ACTIVITE : 	Choisissez un élément.
ETABLISSEMENT CONCERNE PAR L’ACTIVITE DE SOINS :

1. Modalités d’organisation de la ligne d’astreinte ou de garde partagée :
	LIGNES DEMANDEES
	NOMBRE
	Organisation prévue*

	Pour l’anesthésie

	Astreinte
	
	

	Garde
	
	

	Pour l’activité de soins

	Astreinte
	
	

	Garde
	
	



* Décrivez l’organisation prévue de la ligne d’astreinte ou de garde partagée selon le mode d’organisation envisagé.
Plusieurs modalités d’organisation peuvent être mises en œuvre : 
· 1- Ligne autonome : 
L’établissement demandeur est en charge d’assurer la ligne de PDSES avec les professionnels de santé de son établissement. Cette ligne peut être départementale, l’organisation à l’échelle départementale doit être décrite.

· 2- Ligne partagée : 
· Ligne partagée en alternance : cette ligne s’entend comme une ligne partagée entre au moins deux établissements de santé avec une organisation du planning de PSES sur au moins deux sites différents.
Exemple : ES1 réalise les 15 premiers jours du mois et l’ES2 réalise les 15 derniers jours du mois
· Ligne partagée mutualisée : une ligne sur un seul site dont le planning est réalisé avec la contribution des professionnels de santé de plusieurs établissements et / ou de professionnels de santé libéraux

· 3- Autre (à préciser)

Pour les modalités d’organisation des lignes partagées, il vous est demandé de décrire succinctement l’organisation : 
· Quel établissement concerné
· Quel rythme d’alternance
· Quel partenariat (convention / transmission information patients – dossier médical…)
· Quelles informations ou communications aux partenaires extérieurs (plannings…)
· Quelle gradation / protocole entre les plateaux techniques


· Pour chaque ligne de PDSES nécessitant une anesthésie, décrire l’organisation de la ligne de PDSES anesthésie


